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« Demandez-vous d’abord, Messieurs, ce que de nos jours un Anglais, un Français, un 
habitant des Etats-Unis de l’Amérique, entendent par le mot de liberté ? 

C’est pour chacun le droit de n’être soumis qu’aux lois, de ne pouvoir être ni arrêté, ni détenu, 
ni mis à mort, ni maltraité d’aucune manière, par l’effet de la volonté arbitraire d’un ou 
plusieurs individus. C’est pour chacun le droit de dire son opinion, de choisir son industrie et 
de l’exercer ; de disposer de sa propriété, d’en abuser même ; d’aller, de venir, sans en obtenir 
la permission, et sans rendre compte de ses motifs ou de ses démarches. C’est, pour chacun, le 
droit de se réunir à d’autres individus, soit pour conférer sur ses intérêts, soit pour professer le 
culte que lui et ses associés préfèrent, soit simplement pour remplir ses jours et ses heures 
d’une manière plus conforme à ses inclinations, à ses fantaisies. Enfin, c’est le droit, pour 
chacun, d’influer sur l’administration du gouvernement, soit par la nomination de tous ou de 
certains fonctionnaires, soit par des représentations, des pétitions, des demandes, que 
l’autorité est plus ou moins obligée de prendre en considération. Comparez maintenant cette 
liberté à celle des anciens. 

Celle-ci consistait à exercer collectivement, mais directement, plusieurs parties de la 
souveraineté tout entière, à délibérer, sur la place publique, de la guerre et de la paix, à 
conclure avec les étrangers des traités d’alliance, à voter les lois, à prononcer les jugements, à 
examiner les comptes, les actes, la gestion des magistrats, à les faire comparaître devant tout 
le peuple, à les mettre en accusation, à la condamner ou à les absoudre ; mais en même temps 
que c’était là ce que les anciens nommaient liberté, ils admettaient, comme compatible avec 
cette liberté collective, l’assujettissement complet de l’individu à l’autorité de l’ensemble. 
Vous ne trouverez chez eux presque aucune des jouissances que nous venons de voir faisant 
partie de la liberté chez les modernes. Toutes les actions privées sont soumises à une 
surveillance sévère. Rien n’est accordé à l’indépendance individuelle, ni sous le rapport des 
opinions, ni sous celui de l’industrie, ni surtout sous le rapport de la religion. La faculté de 
choisir son culte, faculté que nous regardons comme l’un de nos droits les plus précieux, 
aurait paru aux anciens un crime et un sacrilège. Dans les choses qui nous semblent les plus 
futiles, l’autorité du corps social s’interpose et gêne la volonté des individus. Terpandre ne 
peut chez les Spartiates ajouter une corde à sa lyre sans que les Ephores ne s’offensent. Dans 
les relations les plus domestiques, l’autorité intervient encore. Le jeune Lacédémonien ne peut 
visiter librement sa jeune épouse. A Rome, les censeurs portent un œil scrutateur dans 
l’intérieur des familles. Les lois règlent les mœurs, et comme les mœurs tiennent à tout, il n’y 
a rien que les lois ne règle. 

Ainsi chez les anciens, l’individu, souverain presque habituellement dans les affaires 
publiques, est esclave dans tous ses rapports privés. Comme citoyen, il décide de la paix et de 
la guerre ; comme particulier, il est circonscrit, observé, réprimé dans tous ses mouvements ; 
comme portion du corps collectif, il interroge, destitue, condamne, dépouille, exile, frappe de 
mort ses magistrats ou ses supérieurs, comme soumis au corps collectif, il peut à son tour être 
privé de son état, dépouillé de ses dignités, banni, mis à mort, par la volonté discrétionnaire de 
l’ensemble dont il fait partie. Chez les modernes, au contraire, l’individu, indépendant dans la 
vie privée, n’est, même dans les Etats les plus libres, souverain qu’en apparence. Sa 
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souveraineté est restreinte, presque toujours suspendue ; et si à des époques fixes, mais rares, 
durant lesquelles il est encore entouré de précautions et d’entraves, il exerce cette 
souveraineté, ce n’est jamais que pour l’abdiquer. 

[…] 

Car, de ce que la liberté moderne diffère de la liberté antique, il s'ensuit qu'elle est aussi 
menacée d'un danger d'espèce différente. 

Le danger de la liberté antique était qu'attentifs uniquement à s'assurer le partage du pouvoir 
social, les hommes ne fissent trop bon marché des droits et des jouissances individuelles. 

Le danger de la liberté moderne, c'est qu'absorbés dans la jouissance de notre indépendance 
privée, et dans la poursuite de nos intérêts particuliers, nous ne renoncions trop facilement à 
notre droit de partage dans le pouvoir politique. 

Les dépositaires de l'autorité ne manquent pas de nous y exhorter. Ils sont si disposés à nous 
épargner toute espèce de peine, excepté celle d'obéir et de payer! Ils nous diront: Quel est au 
fond le but de vos efforts, le motif de vos travaux, l'objet de toutes vos espérances? N'est-ce-
pas le bonheur? Eh bien, ce bonheur, laissez-nous faire, et nous vous le donnerons. Non, 
Messieurs, ne laissons pas faire; quelque touchant que ce soit un intérêt si tendre, prions 
l'autorité de rester dans ses limites; qu'elle se borne à être juste. Nous nous chargerons d'être 
heureux. 

Conseils méthodologiques : votre commentaire devra s’attacher  à proposer une analyse 
juridique et critique du texte et d’autre part à démontrer en quoi ce texte illustre les 
contradictions du concept de liberté .En tout état de cause, vous ne manquerez de vous 
interroger sur l’actualité des propos de Benjamin Constant au regard de l’évolution au XXe 
siècle et jusqu’à aujourd’hui des régimes et doctrines politiques. 


